
 

 

 
GreƯe de la Cour municipale de Val-des-Sources                                     345, boulevard St-Luc  
Téléphone : (819) 879-7171                                     Val-des-Sources (Québec)   J1T 2W4 
Télécopieur : (819) 879-2343                             greƯe.cour@valdessources.ca  

TOUTE DEMANDE INCOMPLÈTE OU HORS DÉLAI NE SERA PAS TRAITÉE 
 
La présente demande doit être : 
 déposée au GreƯe de la cour municipale (par télécopieur au (819) 879-2343, ou par courriel à : greƯe.cour@valdessources.ca 

au plus tard dix (10) jours avant la date prévue pour l’audition. 
 

 
C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC     Cour municipale de la Ville de  
DISTRICT DE SAINT-FRANÇOIS    Val-des-Sources 
 
Dossier :  
 

        Partie poursuivante 
 

        c. 
 
 

       Partie défenderesse 
 

DEMANDE DE REMISE EN MATIÈRE PÉNALE 
(Article 45 du Règlement des cours municipales, C-72.01, r.1.1) 

 
Je désire obtenir une remise puisque je ne pourrai être présent ( e ) le (date)  
pour l’audition de ma cause prévue le      à   . 
 
La raison pour laquelle je ne pourrai être présent ( e ) est la suivante :  
 

 
Je ne suis pas disponible aux dates suivantes pour une nouvelle audition (inscrire trois dates) : 
 

 
Renonciation aux délais : 

La renonciation aux délais signifie : La poursuivante, depuis l’arrêt Jordan rendu en 2016 par la Cour Suprême, doit s’assurer que 
le procès d’un défendeur ait lieu dans un délai d’environ 18 mois à partir de la date de la commission de l’infraction reprochée. 
Conséquemment, à chaque fois qu’un défendeur demande une remise de son dossier, la poursuivante lui demande, en contrepartie, 
de renoncer à invoquer les délais entre la date qui était prévue pour le procès et la nouvelle date fixée. Ainsi, le défendeur ne pourra 
pas reprocher à la poursuivante que le procès n’a pas eu lieu dans un délai raisonnable. 
 
J’ai pris connaissance des explications à ce sujet et je renonce aux délais :  

 Oui 
 Non  

 
MISES EN GARDE :  

 
Je suis conscient ( e) que : 
 La partie poursuivante peut contester ma demande et que c’est le juge qui décidera s’il accorde la remise; 
 Les délais entre la date prévue pour l’audition et la nouvelle date obtenue par la présentation de cette demande de 

remise me seront imputables; 
 Peu importe que ma demande soit accordée ou pas, des frais additionnels pourraient s’ajouter; 
 Si ma demande est rejetée, le procès pourrait avoir lieu en mon absence et je pourrais être condamné par 

défaut; 
 

Signé à  

        le  
Signature :  

Adresse : 

 
Téléphone :  

Adresse courriel : 


